
 COMPTE RENDU  

CVS IME DU 19 FEVRIER 2026 

EN ATTENTE DE VALIDATION 

 

Sous la vice-présidence de Mme Micheline Bestel  

En présence de Mr POUPLIER Thierry, Directeur des Établissements, 

Et des membres élus. 

 

La séance est ouverte à 13h30. 

Le compte rendu du 27/11/2025 est voté à l’unanimité. 

 

                                    Point Institutionnel 

 

 Bilan Evènements Indésirables et réclamations 2ème semestre 2025 

Evènements indésirables : 

Au cours du 2ème semestre 2025, 111 évènements indésirables ont été déclarés sur 

Qualineo sur l’ensemble des 8 établissements. 

La grande majorité des professionnels ont eu la formation sur la déclaration des 

évènements indésirables et sur l’utilisation de Qualineo courant 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Réclamations : 

Au cours du 2ème semestre 2025, 25 réclamations ont été transmises sur Qualineo. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SIPFP 

 

La vie des Bénéficiaires  

 

-Point sur les évaluations externes : Elles se sont passées début décembre. Après 

plus d’un an de préparation, les évaluateurs sont venus 3 jours. Ce fut intense mais 

aussi très riche surtout après tout le travail fourni par les équipes. 

Et la satisfaction que tous les critères impératifs soient validés.  

- Festivités de noël : la répartition des festivités s’est bien passée, avec stage de 

cirque, spectacles boom et repas de noël mais aussi le dernier jour où les jeunes ont 

pu ouvrir les cadeaux. 

-séjour à Orcières du 13 au 15 janvier : au programme chien de traineaux, balade, 

patinoire, et restaurant. Un séjour très court, trop court mais qui a fait du bien à tout le 

groupe 8 et 10 aux éducatrices mais aussi à la cheffe de service qui a pu se joindre à 

eux.  

 

 



-RAE : la cérémonie de la RAE s’est déroulée le vendredi 23/01 à Salon de Provence. 

Tous les ESAT qui ont participé à ce dispositif étaient présents. Les travailleurs et les 

jeunes pour l’IME (sachant que seulement la SIPFP des Parons fait partie de ce 

dispositif) ont reçu leur attestation et l’éducatrice Natacha qui a accompagné Van et 

Kyara a aussi reçu une attestation.  

Cette année c’est Mathieu, éducateur technique de l’atelier bois qui va être formé pour 

la RAE.  

 

 

 

 

 

 

 

-Certification de compétence sauveteur PCS pour la deuxième année elle s’est faite 

auprès des jeunes de la SIPFP. Cette certification dure 3 jours (sur des ½ journée).  

Les jeunes apprennent les gestes de premiers secours et sont fiers d’avoir eu un 

diplôme.  

 



-Départ à la retraite pour : 

Murielle Jacques au 31/03/26 

Nathalie Cuadrado au 31/07/2026 

Délizia Bertano au 31/07/2026  

Une nouvelle éducatrice sportive prendra ses fonctions la semaine du 9/03, elle 

s’appelle Aurélie CORTIAL.  

 

Questions des Enfants et des adolescents   de la SIPFP 

 

➢ Les foyer 2,3 et 4 demandent si les canapés peuvent être changés ? 

Réponse :  OUI, je demande à Madame TILLET d’organiser un rendez-vous avec les 

éducateurs (1 par foyer) pour définir les besoins et vous faire des propositions. 

➢ Avec la pluie la récréation est très glissante malgré la bonne volonté des 

services techniques. (Voir proposition des salariés) 

 Réponse : Oui la période actuelle n’est pas favorable. Pour autant, d’autres espaces 

sont à votre disposition. 

➢ Est-ce que la salle de spectacle complexe du papillon va voir le jour ? 

Réponse :  Nous attendons confirmation du CD13 et de l’ARS PACA, mais OUI c’est 

le cœur de notre projet associatif. 

➢ Agrandir Coldefy pour qu’il y ait une salle de jeux et d’abris après les repas ou 

pour les jours de pluies ? 

Réponse :  NON 

➢ Manque de lumière sur la période hivernale autour des classes et foyers.  

Réponse :  Vous avez raison je vais demander aux services techniques de vous faire 

une proposition. 

 

 

Merci pour le séjour à la neige et les 2 autres séjours en perspective. 😊 

 

 



Questions des Parents   de la SIPFP : 

À la suite de notre dernier CVS, nous avons validé la mise en place d'un formulaire 
de transport par famille. Ce document permettra d'établir un planning trimestriel 
précisant les jours d'utilisation du bus ainsi que l'identité des personnes autorisées à 
récupérer les jeunes. Nous n’avons pas eu de retour. 
 
Réponse :  Le formulaire transport est en cours de finalisation pour une mise en place 

à la rentrée prochaine (aout 2026). Dans cette attente nous vous remercions de 

continuer à communiquer sur les bonnes pratiques présentées lors du dernier CVS. 

Par ailleurs, afin d'améliorer la communication aux familles nous avions parlé de 
communiquer un plan détaillé des parkings et des bornes interactives. 
 

Réponse :  c’est en cours. 

  

 Imago et emplois du temps communication 
Des parents signalent des difficultés concernant le suivi des cahiers de liaison (mots 

non signés), ce qui génère une incertitude sur la prise en compte des informations. 

Pour y remédier, nous proposons d'inviter les familles à doubler leurs messages 

importants par un mail aux référents. Pouvez-vous faire une info en précisant le mail 

générique. 

Réponse : Je fais des rappels réguliers  

Inversement Il serait souhaitable aussi de préciser aux parents que lire les mails et 

mots reste très important… 

 Nous constatons que les emplois du temps de certains groupes ne sont pas à jour. 

Bien que nous mesurions la charge de travail que cela représente pour les éducateurs, 

ce document demeure le point de repère essentiel pour les familles. Par ailleurs, afin 

de pallier le manque d'appropriation du logiciel Imago, nous proposons de diffuser à 

nouveau le guide d'utilisation et les codes d'accès aux parents.  

Réponse : Il faut nous faire des remontées précises sur ce qui ne va pas. Car nous sur 

notre portail IMAGO c’est à jour mais apriori il y a des beug sur le portail familles. C’est 

quoi qui n’est pas mis à jour ?  

Une information récapitulative  (connexion imago , QR code plaintes et réclamation) 

sera faite Une fois par trimestre  

sorties  
 Les parents demandent à nouveau l'anticipation sur l'annonce des sorties pour mieux 
accompagner les enfants. Certains jeunes ayant besoin d’être rassurés en amont, 
d’autre ayant des troubles de la communication ne peuvent raconter la sortie, certains 
ayant des rendez-vous médicaux.  



Réponse : Les sorties sont faites au trimestre et en attente de validation car les 
véhicules sont IME. Il peut y avoir un écart entre la demande et l’acceptation.  

J’ai demandé aux enseignantes de faire un prévisionnel une fois les sorties acceptées 
pour le trimestre qui arrive mais nous n’avons pas encore le retour.  

Le problème c’est que si on vous donne toutes les sorties et que certaines peuvent 
être annulées (manque de personnel, changement de destination… il y aura forcément 
des retours de certaines familles)  

Remerciements : Retours très positifs sur les activités générales, les sorties et le séjour 
au ski. 

Commission des menus : 
 

Nous souhaitons apporter une précision concernant l'évolution de la composition des 

repas. L'absence ponctuelle d'entrée sur certains menus ne relève pas d'une 

restriction budgétaire, mais d'une volonté de rééquilibrage nutritionnel, au plus 

proche des habitudes de consommation actuelles (privilégiant un repas complet mais 

moins chargé). Ce projet est actuellement en phase de test. Mme Sempol, élue au 

CVS pour le SIPFP, y a assisté et reste à votre entière disposition pour répondre à vos 

questions.  

 
 
PPA 
 
Réactivation du formulaire d’expression des familles (PPA) : > Afin de renforcer 

la co-construction du Projet Personnalisé d’Accompagnement, il est proposé de 

réintégrer la fiche de recueil d’avis des familles. Bien que le PPA soit transmis en 

amont et commenté lors du rendez-vous, les parents souhaitent disposer d'un temps 

de réflexion supplémentaire. Ce document leur permettrait de transmettre des 

informations complémentaires ou leurs observations, sous un délai d’une semaine 

maximum après la rencontre. (Beaucoup d’infos étant transmises et échangés lors de 

ce rendez-vous). 

Réponse : Les familles sont toujours reçues en amont du PPA par l’AS pour recueillir 

les attentes. Les PPA sont envoyés en amont aux familles pour que lors du rdv vous 

ayez eu le temps d’en prendre connaissance et qu’on réajuste si besoin.  

A quel moment souhaitez-vous mettre la fiche recueil pour que ça ne fasse pas 

doublon ? 

Et où nous mettrions cette feuille ? Dans document rattaché à l’onglet PPA ?   

 

 Divers 
 
Un grand merci pour les activités de fin d’année : les jeunes ont vraiment adoré ! 
 
Suite aux retours très positifs de l’évaluation externe, ne pourrait-on pas communiquer 
ces résultats aux parents ? 
 Merci encore de nous avoir permis de contribuer à ce travail.  



 
Réponse : Dès la publication des résultats Officiels sur le site de La Haute Autorité de 

Santé une communication sera faite aux familles. 

 
Par ailleurs, nous saluons la réactivité de vos services concernant la résolution des 
problèmes d’arrêts de bus sur Pertuis. 
Merci à Mme Tillet pour la gestion du « Café des parents ». 
 
Réponse : Le 12/02 se déroulera la 2ème réunion du café des familles.  
Il faudrait réfléchir et redéfinir le thème de la 3ème réunion 
 
Un grand merci à Véronique Laureys de la part des parents. Sa gentillesse, sa 
disponibilité et sa réactivité constante dans nos échanges sont de véritables atouts 

pour les familles.  
 

Nous rappelons que le rôle du CVS n'est pas de traiter les situations individuelles. 
Bien que nous soyons à votre écoute pour vous orienter, la direction et l’équipe 
pluridisciplinaire (éducateurs, psychologues, chefs de service) restent vos 
interlocuteurs privilégiés pour ces échanges. 

. Par ailleurs, nous soulignons qu'au sein de notre Institut Médico-Éducatif (IME), la 
mixité professionnelle est la règle. Conformément au principe de parité, votre enfant 
peut être accompagné, en atelier comme en internat, par un professionnel homme ou 
femme. 

 
 

Questions des Salariés de la SIPFP 

 

 Proposition d’aménagement de la cour  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse : à l’étude, le projet pourrait être confié à l’équipe de Splash Project . 

 

 

SEES 

 

La vie des Bénéficiaires  

 

Prévisions des activités du 16/02 au 20/02 : atelier crêpes, jeu d’adresse et de 

coopération, préparation à la voltige, jeux en piscine, travail sur l’image de soi, un 

challenge sportif, des activités manuelles, une pièce de théâtre, des courses de kart, 

des parcours moteurs, de la poterie et des ateliers pâtisserie avec le Chef. 

A venir, la préparation des spectacles de fin d’année, sur le thème des îles et 

notamment le travail avec une danseuse polynésienne. 

Un stage de théâtre sur 3 demi-journées est prévu courant avril.  

 

 

 



 

Questions des Enfants   de la SEES 

Sondage des enfants 

Dans ton emploi du temps qu’aimes-tu le plus faire ?        

Être avec les copains, Sorties, toutes les activités sportives (piscine, équitation, 

sport, vélo), musique avec Céline, activités comme puzzles, lectures, dessiner, 

activités manuelles, Séances de Kart, IPad 

Qu’aimes-tu le moins faire ?        

Les moments de repas qd on mange quelque chose que je n’aime pas, la piscine 

quand l’eau est froide, travail scolaire 

Qu’aimerais tu faire en plus ? 

 + de sorties, Trottinette électrique, ateliers cuisines (crêpes), du trampoline, faire du 

Kart(un groupe qui n’en fait pas), Plus de travail, sieste, judo, tennis,  

Festivités de Noel : 

Qu’as-tu aimé faire ?        

Activités manuelles avec mon groupe, voir des spectacles, avoir un cadeau,  

Qu’est-ce que tu n’as pas aimé ?        

Séances photo avec le père Noel photos avec le père Noel (3 moments de photos en 

10 jours.) 

Ne pas avoir de cadeau à Noel 

Au Foyer A : 

J’aime : les copines ++, les dessins animés,  

Je n’aime pas : les légumes 

J’aimerais : faire plus de sorties 

Au Foyer B : 

J’aime :  regarder des films, Switch 

Je n’aime pas :  me laver 

J’aimerais : faire plus de sorties, Légo 



 

 Questions des Parents de la SEES 

 

Un grand merci à M. Pouplier d’avoir accordé le financement de la « classe verte » en 

Corse. Les enfants vont pouvoir vivre une expérience inoubliable. MERCI ! 

• Une inquiétude, déjà exprimée par certains parents lors du précédent CVS 
(notamment au regard des nombreux départs), demeure toujours présente et 
s’est accentuée concernant l’accompagnement de leurs enfants. Plusieurs 
éléments continuent en effet de les interpeller : des familles font état d’un mal-
être perçu chez certains professionnels, ainsi que de dysfonctionnements 
organisationnels et éducatifs ayant un impact direct sur l’accompagnement et 
le bien-être des enfants. Les absences répétées et les répartitions fréquentes 
des groupes génèrent une instabilité importante, avec pour conséquence, selon 
les parents, des enfants davantage perturbés. 

 Dans ce contexte, et sans entrer dans des considérations individuelles ou 
relevant du champ RH, les parents souhaitent savoir si la direction peut 
aujourd’hui apporter au CVS des éléments d’analyse ou d’évolution de la 
situation, afin de garantir la stabilité, la cohérence et la qualité de 
l’accompagnement des enfants. 

Réponse :  Madame ROOS est en maladie, elle revient après les vacances de 
février. La liaison est réalisée avec Noémie que je remercie pour la 
synchronisation du service en lien avec Emmanuelle TILLET.  

Pour information, nous ne constatons aucun nouveau départ depuis le dernier 
CVS. Il y a bien des absences maladie mais pas de départ. Les enfants sont 
encadrés par les professionnels et si une absence intervient en début de 
journée un système de répartition a été pensé en amont est décliné. Pour rappel 
l’évaluation externe réalisée en décembre 2025 ne valide pas votre sentiment. 
La qualité de la prise en charge est maintenue. Les absences des salariés sont 
remplacées. Il y a effectivement une difficulté sur laquelle nous travaillons sur 
la communication interne et certains dispositifs à améliorer pour un meilleur 
fonctionnement. 

Monsieur POUPLIER a une permanence le mercredi après-midi à partir de 
15h30-00h00 

• Les parents bénéficiaires de l’AEEH, dont les enfants sont en internat partiel, 
s’interrogent sur le mode de calcul des « attestations de retours foyer ». 3 jours 
d’internat sont déduits, conduisant à 4 jours de retour foyer par semaine, alors 
que, selon les règles de la CAF, l’AEEH se calcule au nombre de nuits (une nuit 
= une journée d’internat), ce qui devrait correspondre à 5 jours de retour au 
foyer. 



-Si nous devons renoncer à une partie supplémentaire de notre droit, nous 
souhaitons en connaître l’explication.  

-Afin d’éviter les retards de paiement parfois conséquents, est-il possible que 
les cheffes de service puissent signer les attestations en votre absence ? 

 
Réponse :  la règle n’est pas la même que la CAF car nous avons décidé il y a 

quelques années de pouvoir faire bénéficier aux jeunes et à leurs parents d’un 

internat Partiel.  

Lundi = de 16h30 à 00h00  

Mardi de 00h00 à 09h00 & de 16h30 à 00h00 

Mercredi : de 00h00 à 09h00 

Il y a bien trois zones d’internat et non deux : 

Nous allons réfléchir à ne plus proposer d’internat partiel pour simplifier les 

variations entre les administrations, comme c’était le cas il y a quelques années 

en ne proposant qu’un internat de semaine du lundi au vendredi. Cela évitera 

des problèmes de compréhension et permettra aux équipes de travailler tout au 

long de la semaine avec le même effectif. Est-ce la solution ? 

 

INTERNAT 

Des parents signalent que certains enfants, auparavant volontaires pour 
l’internat, refusent désormais d’y aller. Ils s’interrogent sur un possible lien 
avec : 

• La forte complexité et hétérogénéité des profils accueillis actuellement sur le 
foyer B, 

• Un encadrement qui semble insuffisant, parfois assuré par un seul éducateur, 
• L’instabilité de l’équipe liée aux remplacements fréquents. 

Ils souhaitent savoir : 

• S’il est possible de renforcer l’encadrement pour mieux répondre aux besoins 
actuels, soutenir l’équipe et offrir un cadre plus paisible et sécurisant pour les 
enfants ; 

Réponse :  l’encadrement est assuré tout au long de l’année. Il est toujours prévu deux 

éducateurs sur les foyers. La situation que vous décrivez reste exceptionnelle. Nous ne 

pouvons pas remplacer immédiatement un salarié absent. Certains jeunes peuvent être 

plus complexe et cela a toujours été le cas depuis de nombreuses années. C’est le principe 

même d’un internat en IME. Il ne s’agit pas d’un internat type collège mais bien d’un IME 

qui nécessite une prise en charge médico-social. Les éducateurs veillent à l’ensemble du 

groupe et au bien-être de tous. 

 



• Comment sont pris en compte les besoins spécifiques des enfants TSA le soir 
et la nuit, alors qu’ils sont intégrés à des groupes mixtes, et si la création d’un 
« foyer TSA » serait pertinente ; 

Réponse :  NON, les enfants TSA ne sont pas à part. notre mission éducative 
n’est pas d’excentrer certaines typologies de handicap. Notre mission est bien 
entendu de pouvoir vivre ensemble et non pas entre autistes. Les méthodes 
éducatives sont adaptées à chacun. 
 
 
Est-ce que la présence d’un seul veilleur de nuit pour 2 foyers est adaptée au 
regard des situations à risque actuelles (« fugues », épilepsie, énurésie…) ? et 
lorsque le veilleur doit intervenir auprès d’un enfant sorti ou en crise 
épileptique par exemple, comment la sécurité et la surveillance de l’ensemble 
des enfants sont-elles garanties ? 
 
Réponse :  le foyer A et B ne font qu’un. Il s’agit d’un et un seul bâtiment. Il n’y a 

pas de nécessité d’avoir un deuxième veilleur. D’autre part des systèmes de 

baby phone sont à la disposition des veilleurs, ainsi qu’une alarme portative si 

une porte s’ouvre dans la nuit. Je rappelle qu’il y a un cadre d’astreinte en cas 

de difficulté. 3 cadres qui ont un logement de fonction sur le site et pas moins 

de 9 veilleurs toutes les nuits ainsi qu’une infirmière jusqu’à 21h. 

 

• Les parents relèvent un problème récurrent de pertes et d’échanges de 
vêtements, malgré l’étiquetage. 

Réponse :  Un lien sera réalisé avec les éducateurs, la lingerie pour tracer et 

améliorer le dispositif. Il y a aussi à la marge des emprunts volontaires ou pas 

entre les jeunes eux-mêmes. Merci aux parents de contrôler régulièrement les 

vêtements qui reviennent à eux. 

 

• La plupart du temps les parents reçoivent un retour dans le cahier de liaison 
sur le temps passé au foyer, et nous vous en remercions. En revanche, ceux 
dont les enfants sont en journée à la SIPFP n’en ont pas.  

Pourquoi ? (Mettre son enfant en internat est très éprouvant pour les familles. 
Les laisser sans nouvelles est difficilement acceptable). 

Réponse :  un lien sera réalisé avec l’équipe. 
 

• Les moustiques sont déjà présents dans les foyers, laissant craindre une forte 

prolifération dans les prochains mois. Les mesures de prévention évoquées lors 

des précédents CVS se sont révélées peu ou pas efficace. En plus de l’inconfort 

généré pour les enfants, cette situation pose un réel enjeu sanitaire, les 

moustiques pouvant être vecteurs de maladies (une centaine de cas de 



chikungunya recensés dans les Bouches-du-Rhône selon l’ARS en octobre 

2025).   

Quelles solutions efficaces sont envisagées ? Une intervention par une société 

spécialisée est-elle prévue ? 

Réponse :  Les solutions sont pérennes comme pour vous. Nous n’avons pas 

plus, pas moins de moustique que les habitants d’Aix en Provence. Les produits 

sont adaptés. En revanche cela nécessite une rigueur au niveau du 

fonctionnement des foyers. De 16h30 à 21 h le foyer est souvent ouvert (aller-

retours). Il me semble qu’une procédure foyer par foyer doit être mise en œuvre 

pour assurer un confort aux jeunes. Garder la zone nuit fermée…. 

 
 

COMMUNICATION 

• La communication entre les différents professionnels n’est pas toujours fluide. 

Certaines informations ne sont pas toujours transmises à l’équipe en charge 

des enfants, ce qui peut compliquer la coordination et la mise en œuvre de leur 

accompagnement. 

Réponse :  Interne. 

 

• Des difficultés persistent avec le secrétariat : mails sans réponse, standard 
difficilement joignable. Pouvez-vous préciser quel est le meilleur moyen pour 
contacter le secrétariat et s’il existe un protocole particulier ? A minima, un 
accusé de réception des demandes peut-il être envoyé ? 

 
Réponse :  Nous ferons part de vos remarques au secrétariat. Les modes de 

communications sont : les mails, le téléphone, le chef de service. 

 

• En cas d’absence de la cheffe de service, serait-il possible de mettre en place 

une réponse automatique aux mails des parents pour les informer de son 

indisponibilité ? Des parents non avertis de l’absence de Mme Roos, envoient 

des mails qui restent sans réponse. Un message automatique éviterait cette 

situation. 

Réponse :  un message automatique sera mis en place. 

 

• Concernant le programme des festivités de Noël, les familles ont souligné un 

envoi trop important de mails et de pièces jointes, source de confusion. Serait-

il possible de revenir sur un document unique de type « livret », comme 

auparavant et comme à la SIPFP, groupant l’ensemble du programme 

(activités, spectacles, menus) ? 



 Réponse :  Oui. 

 

• Cette année, à Noël, le choix d’un cadeau collectif destiné à rester en classe a 

suscité une forte déception chez de nombreux enfants, notamment ceux qui 

associent la venue du Père Noël à la remise de leur cadeau individuel. 

Serait-il possible de proposer à nouveau des cadeaux individuels ? 

Réponse :  Oui 
 

LES PPA (les éléments mentionnés ont été vérifiés sur plusieurs PPA)  

• Le recueil des attentes des familles intervient souvent avant la transmission des 

bilans et axes de travail, ce qui ne permet pas aux parents de formuler un avis 

éclairé. Par ailleurs, leurs demandes sont peu reprises dans les objectifs du 

PPA.  

Les familles souhaitent recevoir ces éléments en amont et pouvoir échanger 

avec un professionnel éducatif en lien direct avec l’enfant avant la restitution 

finale. A ce titre ils s’interrogent sur la pertinence que cet entretien soit conduit 

majoritairement par l’assistante sociale, dans la mesure où celle-ci n’est pas en 

lien éducatif direct avec l’enfant, ce qui peut limiter la co-construction du projet 

et sa portée éducative. 

Réponse :  la construction d’un projet personnalisé se réalise sur la base des 

attentes de chaque bénéficiaire et où sa famille en amont de la réflexion des 

équipes pour intégrer les souhaits d’accompagnement. La loi fixe très 

clairement cette méthodologie. Pour autant rien n’empêche, si ce n’est le 

temps de continuer les échanges une fois que l’équipe propose un plan d’action 

à mettre en œuvre autour de l’accompagnement de vos enfants. Une réunion 

de remise de l’avenant est programmée et reste le moment d’échanges 

privilégiés entre la famille et le regard croisé de l’équipe pluridisciplinaire.  

 

 

• L’utilisation non explicitée des codes SERAFIN-PH nuit à la compréhension et 

à la lisibilité du PPA étant conçu pour la tarification et le pilotage, et non pour la 

communication des besoins aux familles. De plus l’identification claire des 

professionnels en charge des objectifs améliorerait la clarté et la cohérence du 

projet. 

Réponse :  cf projet d’établissement validé par le CVS, le CSE le CA. 

Il ne s’agit pas d’une méthodologie financière, il s’agit de la cartographie des 

besoins à interroger de façon systématique par les éducateurs pour définir les 



prestations qui répondront aux besoins identifiés. Une information pourra être 

donnée aux familles pour une meilleure compréhension.  

 

• Tous les besoins issus des bilans ne sont pas systématiquement repris dans 

les objectifs et certains besoins non couverts par l’IME (orthoptie, kiné, ergo…) 

ne sont pas mentionnés (ne serait ce même oralement). Cette identification a 

une visée informative et d’accompagnement des familles, sans prescrire ni 

imposer de prise en charge libérale, juste contribuer à une meilleure 

compréhension de la globalité des besoins de l’enfant. 

 

Réponse : Oui vous avez raison nous pourrions indiquer les prises en charges 

complémentaires qui pourraient avoir un effet sur l’accompagnement de votre 

enfant.  

 

• Lors de la restitution du PPA la présence, a minima, du référent et du chef de 

service est essentielle pour garantir une co-construction réelle et une 

compréhension partagée du projet. 

Réponse : Le projet d’établissement précise que le chef de service doit être 

présent. Pour le référent cela dépend des disponibilités, mais effectivement si 

cela est possible cela peut être intéressant. Les psychologues, les éducateurs, 

le médecin peuvent y participer également si nécessaire.  

 

 

 
  

Questions des Salariés de la SEES 

 

MENAGE (problème récurrent)  

• Est-il possible de re re re faire le point avec l’équipe de ménage concernant 

les éviers dans les classes non fait ou peu fait, Les 

sanitaires (Dans bloc “autistes”, WC donnant dans la cour du petit prince, 

les nôtres), les sols fait en 3 min montre en main par local, les tables dans les 

groupes et les classes non nettoyés, la 

cuisine pédagogique, salle snoezelen?   Est-ce par manque de temps, parce 

que hors mission ?  

Réponse :  des points réguliers sont réalisés. Nous restons vigilants et intervenons 

auprès de la société ONET dès que nous avons une information sur un 

dysfonctionnement. 



G3 ( et G1 et G 2 avaient déjà demandé) et FA et FB 

• Serait-il possible d’installer, comme sur un dortoir du FB et sur la cuisine 

pédagogique des variateurs de lumière ? 

Réponse :  OUI c’est prévu sur l’année 2026. 

Véhicules 

• Re questionnement sur la possibilité d’avoir des véhicules des autres services 

en prêt quand cela est nécessaire pour proposer plus de sorties et travailler la 

socialisation qui est dans le projet de service ? 

Réponse :  NON il y a 2 véhicules collectifs et deux kadjars, pas de partage. 

Mails listes non à jour 

• Est-il possible de faire le nécessaire pour que 2 salariées (Céline DECUGIS et 

Fleur GIODANENGO) soient intégrées au groupe de mail SEES ? 

Actuellement elles perdent des infos car ne les reçoivent pas. 

Réponse :  oui faire un lien avec votre cheffe de service et Stéphane Renault 

 

 

 

La séance du CVS se termine à : 16h30 


